
EVALUMIP

Evaluation et démarche de progrès

dans l’Economie sociale et solidaire en 

Midi-Pyrénées



Une ambition de l’ESS

L'Economie Sociale et Solidaire a pour 

ambition de construire collectivement des 

réponses innovantes et efficientes aux besoins 

essentiels des personnes, des sociétés et de 

l'environnement.

EVALUMIP 

accompagner vers un processus d’amélioration 

continue et multidimensionnelle



Un choix lié à l’ESS,

la co-évaluation

méthode de co-évaluation, où l'intervenant ne juge pas le 

niveau de qualité car son rôle est de faciliter la construction 

d'un regard commun de l'utilité sociétale.

La pertinence de ce regard sera validée et affinée grâce au 

partage des informations récoltées avec les principales 

parties prenantes. 

Cette démarche est ainsi ancrée dans une des spécificités de 

l'ESS : son mode de gouvernance, associant réellement les 

personnes et les organisations concernées dans la définition 

de la stratégie.



Ce qui fait la différence

Cette méthode se distingue des pratiques 

habituelles d'évaluation ou de certification qui 

sont validées uniquement par une organisation 

extérieure, (expertise externe). Elle amorce un 

processus de changement en interne et  en 

externe.



Une démarche accompagnée 

dans la structure

Possibilité d’obtenir une mention



ADEPES  a choisi 

de sensibiliser à la démarche

EVALUMIP COURT en ligne





Les étapes= 

1) la co-évaluation

.l’entretien initial

.l’élaboration par ADEPES du rapport de 

synthèse

.la restitution des résultats



1) la co-évaluation

Participent à cette réunion de 2H30

Des membres de la structure

des représentants d’au moins 4 types de 

parties prenantes, choisis et invités par la 

structure.

un expert de l’ADEPES

si possible un tiers extérieur, acteur de 

l’Economie Sociale et Solidaire, invité par 

l’ADEPES et validé par l’organisation.



envoi du questionnaire en préalable

fiche d’identité” de l’organisation et 

transmettre des documents : statuts, compte-

rendus des Assemblées Générales des 3 

derniers exercices, projet associatif, charte, 

supports de communication et toute autre 

information

1) la co-évaluation



1) la co-évaluation

.

L’élaboration du rapport de synthèse

le positionnement de la structure au 
regard des différentes dimensions 
de l’utilité sociétale

une analyse de la situation actuelle

des pistes de progrès pour l’année à 
venir

Troisième étape: la remise du rapport

remis lors d'une réunion avec les 
mêmes participants que ceux de la 
première étape.

Cette rencontre a également pour 
finalité d'échanger sur les axes 
d’actions prioritaires et sur les 
préconisations. Un compte-rendu de 
cette réunion sera associé au rapport 
de synthèse.

ADEPES s'engage à une totale confidentialité 

sur les données recueillies.



2) la mention

EVALUMIP, Sensibilisation : la condition 

requise pour obtenir cette mention est la 

passation du questionnaire EVALUMIP version 

courte en autoévaluation, et la communication 

des résultats obtenus sur le site de la BDIS 

(Base de données des initiatives solidaires). 

Cette mention atteste d’une simple 

sensibilisation de la structure à l’utilité 

sociétale.



2) la mention

Pour promouvoir la structure et valoriser la 

Démarche de progrès,  les acteurs peuvent 

bénéficier de la mention EVALUMIP assortie 

d’un niveau de maturité Pour cela, ils doivent 

s’ engager à une transparence envers les 

principales parties prenantes sur les résultats 

de synthèse.



2) la mention

Cette transparence sera garantie par :

la communication de ce rapport par l’ADEPES 

aux principales parties prenantes identifiées 

lors de la co-évaluation. 

une rencontre avec ces parties prenantes. Elle 

pourra être organisée dès la remise du rapport 

de synthèse ou lors d'une rencontre dédiée 

dans un second temps.

la présentation de votre Mention sur le site de 

l'ADEPES.



2) la mention

Cette transparence sera garantie par :

la communication de ce rapport par l’ADEPES 

aux principales parties prenantes identifiées 

lors de la co-évaluation. 

une rencontre avec ces parties prenantes. Elle 

pourra être organisée dès la remise du rapport 

de synthèse ou lors d'une rencontre dédiée 

dans un second temps.

la présentation de la Mention sur le site de 

l'ADEPES.



2) la mention

Mentions associées à la version longue 

d’EVALUMIP :

Niveau 1 EVALUMIP Engagement

Niveau 2 EVALUMIP Progression

Niveau 3 EVALUMIP Maturité

Niveau 4 EVALUMIP Excellence

Seules ces mentions attestent de la mise en 

œuvre d’une démarche de progrès au sein de 

la structure.



2) la mention

Le point d’entrée dans la démarche 

est le niveau 1  : EVALUMIP 

Engagement.

Le niveau 2 EVALUMIP Progression 

témoigne d’une progression depuis 

la dernière co-évaluation. 

Seuls les niveaux 3 EVALUMIP 

Maturité et 4 EVALUMIP Excellence 

sont associés à des notes minimales. 

Il est en théorie possible de passer 

directement du niveau 1 au niveau 3, 

voire d’atteindre le niveau 3 dès 

l’entrée dans la démarche.



3- l’engagement 

dans une

démarche de progrès

Après l’acquisition de la mention, pour 

structurer la démarche d’amélioration de 

l’utilité sociétale, nous encourageons les 

organisations à constituer un groupe 

permanent de « Démarche de progrès ». 

Il rassemblera les personnes intéressées par ce 

sujet, et autant que possible une diversité de 

parties prenantes. 



3) l’engagement dans une 

démarche de progrès

La Mention EVALUMIP sera valable un an. Elle 

sera renouvelée sur la base d'une rencontre 

d'une demi-journée avec le groupe 

« Démarche de progrès ». 

Cette rencontre aura pour objet d'évaluer 

l'avancement de l'organisation, en particulier 

sur les axes d'amélioration repérés l'année 

précédente. 



EVALUMIP, 5 dimensions



Thème 1 : l’utilité sociétale 

des activités 

proposées par l’organisation

(version courte)

les activités contribuent-elles au 

développement des personnes ?

les activités contribuent-elles à la lutte contre 

les exclusions ?

les activités contribuent-elles à la préservation 

de l’environnement ?

les activités contribuent-elles à une autre 

finalité sociétale ?

les activités répondent-elles à un besoin peu 

ou mal couvert sur le territoire ?

la tarification proposée permet-elle l’accès aux 

produits ou services à un public large ?



Thème 2 : 

le mode de gouvernance

(Version courte)

les parties prenantes sont-elles associées à la 

définition du projet et à ses évolutions ?

les parties prenantes sont-elles associées à la 

mise en œuvre et au suivi opérationnel des 

activités ?

les parties prenantes bénéficient-elles de 

formation pour faciliter le travail en équipe et 

la coopération ?

existe-t-il dans l’organisation des dispositifs 

d’évaluation et d’amélioration des pratiques ?



Thème 3 : 

l’apport de la structure à son 

environnement socio-économique

(Version courte)
l’organisation participe-t-elle à une ou 

plusieurs fédérations ou réseaux ?

l’organisation est-elle engagée dans des 

pratiques de mutualisation (moyens, 

compétences) ou de partenariats avec d’autres 

acteurs ?

est-ce que l’innovation sociale est une priorité 

pour l’organisation ?

l’organisation est-elle engagée dans des 

processus d’essaimage sur d’autres territoires ?



Thème 4 : l’application par 

l’organisation de pratiques 

responsables

(Version courte)
l’organisation offre-t-elle à ses salariés des conditions de travail et une qualité 

de travail qui leur conviennent ?

l’organisation permet-elle aux adhérents/associés/sociétaires qui sont actifs 

dans son fonctionnement d’acquérir des compétences et des savoir faire utiles 

dans leur vie professionnelle et sociale ?

l’organisation assure-t-elle à ses fournisseurs une relation durable et 

équitablement rémunérée ?



Thème 4 : l’application par 

l’organisation de pratiques 

responsables

(Version courte)
l’organisation a-t-elle mis en place un 

processus de sélection de ses fournisseurs 

tenant compte de leurs pratiques en matière 

sociale et environnementale ?

l’organisation a-t-elle une politique spécifique 

en matière environnementale (objectifs, 

moyens, suivi spécifique) ?

l’organisation a-t-elle engagé des actions 

d’éducation de ses parties prenantes à 

l’Economie Sociale et Solidaire et au 

développement durable ?



Thème 5 : 

le modèle économique

(Version courte)
les ressources de l’organisation sont-elles 

diversifiées ?

les usagers ou clients ainsi que les partenaires 

sont-ils fidèles à l’organisation ?

les ressources de l’organisation sont-elles 

suffisantes pour exercer l’activité et 

développer le projet ?

les richesses créées par l’organisation sont-

elles réparties équitablement ?


